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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRETÉ 

modifiant la composition de la Commission Locale de l’Eau 
du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés

La Préfète du Loiret
Chevalier dans l’ordre de la Légion d’honneur

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-3 à L.
212-11, R. 212-26 à R. 212-48,

VU l’arrêté inter-préfectoral n° 99-007 du 13 janvier 1999, fixant le périmètre
d’élaboration du SAGE de la nappe de Beauce,

VU l’arrêté préfectoral n° 21-044 du 9 février 2021 portant composition de la
Commission Locale de l’Eau du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux
aquatiques associés,

VU les délibérations des Conseils Régionaux d’Île-de-France et du Centre-val
de  Loire,  des  Conseils  départementaux  d’Eure-et-Loir,  de  Loir-et-Cher,  du
Loiret, de Seine-et-Marne, de l’Essonne et des Yvelines,

VU la délibération du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse,

VU la proposition de l’Union des Maires des Yvelines, 

CONSIDERANT qu’à la suite des élections départementales et régionales, il y
a lieu de procéder à la modification de la Commission Locale de l’Eau du
SAGE de la Nappe de Beauce et des milieux aquatiques associés,

CONSIDERANT  qu’il  convient  de  remplacer  des  membres  du collège  des
représentants  des  collectivités  territoriales,  de  leurs  groupements  et  des
établissements publics locaux qui ont perdu les fonctions en considération
desquelles ils ont été initialement désignés,  

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRÊTE

ARTICLE   1     : La  commission  locale  de  l’eau  se  compose  de  77  membres
répartis en trois collèges comme suit :

 40  membres  pour  le  collège  des  collectivités  territoriales,  de  leurs
groupements et des établissements publics locaux,

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2022-02-15-00001 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES -

ARRETE modifiant la composition de la Commission Locale de l'Eau du SAGE de la nappe de Beauce et des milieux aquatiques

associés

4



 20 membres pour le collège des usagers, riverains, organisations professionnelles et
associations,

 17 membres pour le collège des représentants de l’Etat et de ses établissements
publics.

Les trois collèges sont représentés de la manière suivante :

1°) Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et
des établissements publics locaux (40 membres)

a) représentant du Conseil Régional d’Île-de-France :
- Mme Mamma SY,  Conseillère régionale.

b) représentants du Conseil Régional du Centre-Val de Loire :
- Mme Sylviane BOENS, Conseillère régionale,
- M. Jean-François BRIDET, Vice-Président.

c) représentants des Conseils Départementaux :

d’Eure-et-Loir :
- Mme  Christelle  MINARD,  Vice-Présidente,  Conseillère  départementale  de  Saint-

Lubin des Joncherets,
- M. Hervé BUISSON, Vice-Président, Conseiller départemental d'Illiers-Combray.

de Loir-et-Cher :
- Mme Maryse PERSILLARD, Conseillère départementale de la Beauce.
du Loiret :

- M. Marc GAUDET, Président, Conseiller départemental de Pithiviers,
- M. Thierry BRACQUEMOND, Conseiller départemental de Meung-sur-Loire,
-   M. Christophe CHAILLOU, Conseiller départemental de Saint-Jean-la-Ruelle.

de Seine-et-Marne :
- M. Jean-Marc CHANUSSOT, Conseiller départemental de Fontenay-Trésigny.

des Yvelines :
- M. Geoffroy BAX DE KEATING, Conseiller départemental de Rambouillet.

de l’Essonne :
- M. Nicolas MEARY, Vice-Président, Conseiller départemental de Brétigny-sur-Orge.

d) représentants des communes :

d’Eure-et-Loir :
- M. Hervé HARDOUIN, Maire de Boncé,
- M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau,
- M. Hugues ROBERT, Maire Loigny-la-Bataille,
- M. Bruno BROCHARD, Maire Moléans.

de Loir-et-Cher :
- M. Bernard ESPUGNA, Maire de Beauce la Romaine,
- M. Joël NAUDIN, Maire de Oucques la Nouvelle.

du Loiret :
- M. Bruno VIVIER, Maire de Charsonville,
- M. Joël FACY, Maire de Mignerette,
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- M. Olivier HERVE, Maire de Césarville-Dossainville
-    M. Francis PERON, Maire de Bouzonville-aux-Bois,
- M. Jacques CEVOST, Adjoint au Maire de Vitry-aux-Loges.

de Seine-et-Marne :
- M. Hugues MONCEL, Maire de Beaumont-du-Gâtinais.

des Yvelines :
- Mme Anne CABRIT, Maire d’Orsonville

de l’Essonne :
- M. Jean PERTHUIS, Maire de Valpuiseaux,
- Mme Christelle DELOISON, Maire de Saint-Cyr-la-Rivière,
- Mme Lise DUHAY, Adjointe au Maire de Roinville-sous-Dourdan.

e)  représentants  des  établissements  publics  locaux  et  de  coopération
intercommunale :

de la région Centre-Val de Loire :
- M. Gérard MALBO, membre de l’Établissement public Loire.

de la région Ile-de-France :
- M. Jean-Pierre ABEL,  membre de l’Établissement public territorial de bassin Seine

Grands Lacs.

d’Eure-et-Loir :
- M.  Patrick  MARTIN,  président  du  Syndicat  Mixte  d’Aménagement  et  de

Restauration du Loir en Eure-et-Loir.

de Loir-et-Cher :
- M.  Pascal  HUGUET,  Président de la  Communauté de Communes Beauce Val  de

Loire.

du Loiret :
- Mme Monique BÉVIÈRE, Présidente du PETR Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais,
- M. Damien CHARPENTIER, Vice-président de l’EPAGE du Bassin du Loing,
- M. Christian BARRIER, Vice-président du Syndicat Mixte de l’Oeuf, de la Rimarde et

de l’Essonne.

de Seine-et-Marne :
- M. Jean-Jacques BOUSSAINGAULT, Président du Parc Naturel Régional du Gâtinais

français.

de l’Essonne :
- M. Pascal FOURNIER, Vice-Président du Syndicat Intercommunal d’Aménagement,

de Rivières et du Cycle de l’Eau,
- M.  Lionel  VAUDELIN,  Vice-Président  du  Syndicat  Mixte  pour  l’Aménagement  et

l’Entretien de la Rivière la Juine et de ses Affluents,
- M. Jacky SEIGNANT,  Vice-Président du Syndicat Mixte des bassins versants de la

rivière Ecole, du ru de la Mare-aux-Evées et de leurs affluents.

des Yvelines :
- M.  Frank POULON, Vice-Président du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de

Chevreuse.
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2°) Collège des représentants des usagers, riverains, organisations professionnelles et
associations (20 membres)

a) représentants des Chambres d’Agriculture : 
- Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture d’Eure-et-Loir

ou son représentant,
- Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture de Loir-et-Cher

ou son représentant,
- Monsieur le Président de la Chambre Départementale d’Agriculture du Loiret ou

son représentant,
- Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de région  Île-de-France ou son

représentant.

b) représentants des Associations des irrigants :
- Monsieur  le  Président  de  l’Association  des  irrigants  d’Eure-et-Loir  ou  son

représentant,
- Monsieur le Président de l’Association des irrigants du Loiret ou son représentant.

c)  représentants  des  Organismes  Uniques  de  Gestion  Collective  des  prélèvements
pour l’irrigation (OUGC) :
-     Monsieur  le  Président  de  l’OUGC  Beauce  centrale  du  Loir-et-Cher ou  son

représentant,
-    Monsieur le Président de l’OUGC Fusain et Beauce centrale de Seine-et-Marne ou

son représentant.

d) représentants des Chambres de Commerce et d’Industrie :
- Monsieur le Président de la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie du

Centre-Val de Loire ou son représentant,
- Monsieur le Président de la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie d’Île-

de-France ou son représentant.

e) représentant des Associations de riverains : 
-     Monsieur le Président Association Mauves Vivantes ou son représentant.

f) représentants des Fédérations d’associations agréées pour la pêche et la protection
des milieux aquatiques :
- Monsieur le Président de l’Association Régionale des Fédérations départementales

de pêche et  de protection du milieu  aquatique du Centre-Val  de  Loire  ou son
représentant,

- Monsieur le Président de la Fédération des associations agréées pour la pêche et la
protection des milieux aquatiques du Loiret ou son représentant,

- Monsieur le Président de la Fédération des associations agréées pour la pêche et la
protection des milieux aquatiques de l’Essonne ou son représentant.

g) représentants des Associations de protection de l’Environnement :
- Monsieur le Président de France Nature Environnement Centre-Val de Loire ou son

représentant,
- Monsieur  le  Président  de  France  Nature  Environnement  Île-de-France  ou  son

représentant,
- Monsieur le Président de l’Association Eure-et-Loir Nature ou son représentant,
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- Monsieur  le  Président  de  l’Association  Essonne  Nature  Environnement  ou  son
représentant.

h) Associations des consommateurs :
- Monsieur le Président d’UFC Que Choisir ou son représentant,
- Monsieur le Président de Consommation Logement Cadre de Vie Essonne ou son

représentant.

3°) Collège de l’État et de ses établissements publics (17 membres)
- Mme  la  Préfète de  la  région  Centre-Val  de  Loire,  préfet  du  Loiret  ou  son

représentant,
- M. le Préfet de la région Île-de-France, coordonnateur du bassin Seine-Normandie

ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires d’Eure-et-Loir ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires de Loir-et-Cher ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires du Loiret ou son représentant,
- M. le Directeur Départemental des Territoires de l’Essonne ou son représentant,
- M.  le  Directeur Départemental  des  Territoires  de  Seine-et-Marne  ou  son

représentant,
- Mme la Directrice Départementale des Territoires des Yvelines ou son représentant,
- M. le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt du Centre-

Val de Loire ou son représentant,
- M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du

Centre-Val de Loire ou son représentant, 
- M.  le  Directeur  Régional  et  Interdépartemental  de  l’Environnement,  de

l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France ou son représentant,
- M. le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire ou

son représentant,
- Mme la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé d’Île-de-France ou son

représentant,
- M. le Directeur Territorial de l’Office National des Forêts Centre Ouest, Auvergne,

Limousin ou son représentant,
- M. le Directeur régional Centre-Val de Loire de l’Office Français pour la Biodiversité

ou son représentant,
- M. le Directeur général de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne ou son représentant,
- Mme  la  Directrice  générale  de  l’Agence  de  l’Eau  Seine-Normandie  ou  son

représentant.

ARTICLE 2 : Le mandat des membres de la Commission Locale de l’Eau autre que les
représentants de l’État est fixé à six ans et expire le 9 février 2027.

Ils cessent d’en être membres s’ils perdent les fonctions en considération desquelles
ils ont été désignés.

Les membres obéissent aux règles de fonctionnement suivantes :
- en cas d’empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du
même collège. Chaque membre ne peut recevoir qu’un seul mandat ;
-  en  cas  de  vacance,  pour  quelque  cause  que  ce  soit  d’un  membre  de  la
commission, il est pourvu à son remplacement dans les conditions prévues pour
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sa désignation, dans un délai de deux mois à compter de cette vacance, pour la
durée du mandat restant à courir.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures de l’Essonne, des Yvelines, de Seine-et-Marne, de Loir-et-Cher, d’Eure-et-
Loir et du Loiret. 

La liste complète des membres de la commission est consultable sur le site internet
du SAGE Beauce à l’adresse suivante :  http://www.sage-beauce.fr ainsi que sur le site
GEST’EAU : http://www.gesteau.eaufrance.fr.

ARTICLE  4 :  Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Loiret  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  chacun  des  membres  de  la
Commission.

Fait à Orléans le 15 février 2022
La Préfète du Loiret,

Signé : Régine Engström

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la  notification  ou  de  la
publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les
recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles
R.  421-1  et  suivants  du code de justice administrative  et  du livre  IV du code des
relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination
des  Politiques  Publiques  et  de  l’Appui  Territorial,  Bureau  de  la  coordination
administrative – 181, rue de Bourgogne 45042 ORLÉANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un
délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court
qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  :  28  rue  de  la
Bretonnerie 45057 ORLÉANS CEDEX 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l'application  informatique
Télérecours accessible par le site internet www.telerecours.f
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